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ANNEXE  

À l’annexe IX, partie A, la vingt-septième entrée du tableau est remplacée par le texte suivant: 

 

«Praires (Venus spp.) 25 mm (1) 

(1) Par dérogation, du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030, la taille minimale de référence 

de conservation des praires (Venus spp.) est de 22 mm dans les eaux territoriales italiennes 

des sous-régions géographiques de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 

(CGPM) 9, 10, 17 et 18, telles que définies à l’annexe I du règlement (UE) 2023/21241.». 

 

                                                 
1 Règlement (UE) 2023/2124 du Parlement européen et du Conseil du 4 octobre 2023 concernant 

certaines dispositions relatives à la pêche dans la zone couverte par l’accord de la Commission générale 

des pêches pour la Méditerranée (CGPM) (refonte) (JO L, 2023/2124, 12.10.2023, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg/2023/2124/oj). 
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